
Que sont les diisocyanates ?
Les diisocyanates sont l'un des principaux éléments constitutifs
de la production de polyuréthane, un matériau durable qui
apporte des solutions aux nombreux besoins de notre société.

Pourquoi ai-je besoin d'une formation ?
Les diisocyanates sont des sensibilisateurs respiratoires
potentiels, ce qui signifie qu'ils présentent certains risques pour
la santé s'ils ne sont pas utilisés en toute sécurité. Mais avec une
formation et des soins appropriés, ces risques peuvent être
atténués.

C'est pourquoi, depuis août 2023, une nouvelle loi est en vigueur
dans l'Union européenne, qui exige que tous les utilisateurs
industriels et professionnels suivent une formation sur
l'utilisation en toute sécurité des diisocyanates.

Comment compléter la formation ?
Sur le site www.safeusediisocyanates.eu, vous trouverez tout le
matériel nécessaire pour suivre une formation conformément
aux exigences légales. La plateforme de formation offre plus de
30 formations différentes pour les applications les plus courantes
des diisocyanates.

Différentes options de formation
Vous pouvez vous inscrire en ligne pour l'auto-apprentissage via
l'e-learning, ou pour une formation en groupe, en ligne ou en
personne. Pour les grandes organisations, il est possible de créer
un compte administratif afin d'inscrire facilement plusieurs
employés et de centraliser toutes les tâches administratives.
Vous pouvez également vous inscrire au programme de
formation des formateurs pour apprendre à former vous-même
d'autres personnes.

Complétez votre formation sur l’utilisation
sûre des diisocyanates dès maintenant !

Qu'est-ce que REACH ?
Le règlement concernant
l'enregistrement,
l'évaluation et
l'autorisation des
substances chimiques,
ainsi que les restrictions
applicables à ces
substances (REACH) est la
principale loi européenne
visant à protéger la santé
humaine et
l'environnement contre
les risques que peuvent
présenter les substances
chimiques. Le règlement
(UE) 2020/1149 de la
Commission au titre de
REACH fixe des règles
pour la manipulation des
diisocyanates.

ISOPA et ALIPA
Le programme de
formation est proposé par
ISOPA et ALIPA, les
associations
professionnelles
européennes des
producteurs de
(di)isocyanates et de
polyols - les principaux
éléments constitutifs du
polyuréthane.

Saviez-vous que l'Union européenne impose une
formation obligatoire aux travailleurs qui utilisent
et manipulent des diisocyanates?
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